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Communauté de Communes Val de Saône Saint Jean de Losne  Seurre 
15 bis Grande Rue du Faubourg Saint Michel 

21250 SEURRE 
 

Tél : 03 80 20 48 54 
Fax : 03 80 20 89 39 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
SEANCE DU MARDI  24 JANVIER 2006 

 
Sous la Présidence de : Monsieur Jean-Luc SOLLER 
 
Présents : MM. ROTH, FEBVRET, BAILLY, Mmes THURILLAT – CELESTRANO, MM PERRIN F. , Mme 
SAUNOIS, MM DENUIT, BOURDOT M., BONNOT, JAVOUHEY, LAGNEAU, BEAUNEE, Mme 
REVERVIAU, MM. LOTT, FLAGEOLET, DESCOURVIERES, MOUTRILLE, RUINET, KOSOROG, 
BOISSARD, BELORGEY, BARBIER, BEZ, MINET, Mme SERMAGE, MM. LONJARET, ZECCHINI, 
ROLIN, LEROY, DERVIER, CHAPELOTTE, CHANNET, Mme CLERGEOT, MM DECUPPER, 
ZADOINOFF, CATINOT,  BOURRICHON, MACAIRE, Mmes GAUTHERON, DONUIS, FOURNIER, M. 
DENNINGER, Mme LAPORTE, MM. SCHWAB, AUBRUN, GUEDENEY, MAIGROT, ROUSSEAU, 
CHOSSAT de MONTBURON, MICHAUD D, FORESTIER, Mmes BOUVET, GIRARDOT, M. DUMONT, 
Mme DEPREY,  MM. BONNET, LESAULNIER, MERLE, GAILLARD, BOILLEY, Mme LOTTIER, MM. 
GANEE, IMBERT, DELINEAU, KESSELLER, Mme ROYER, MM. SCHLEUNIGER, PELLETIER, , 
VOIRAND, BONNAIRE, MAGNIN, LOMBARD,  GALLET délégués titulaires, 
MM. REGNAULT, CHAPUIS J. Marc, CHAPUIS Norbert,  POUSSOT, BRIOT, RICHARD,  AUBRY, 
délégués suppléants. 
Excusés : MM. HENRY, PERRIN Rémy, COLNAY, BERTHELON, VACHET, JACQUET, SEIGNEZ, 
CORDEROT J. Luc,  Mmes LAPIERRE représentée par M. REGNAULT,Mme OZANON représentée par M. 
CHAPUIS J. Marc, M. HASELBAUER représenté par M. CHAPUIS Norbert, Mme GARCIA représentée par 
M. POUSSOT, M. DEROZIER représenté par S. BRIOT, M. COUZON représenté par RICHARD J.Claude,  
M. JOBARD représenté par M. AUBRY M. 
Absents : MM  ANGONNET, DE LA TORRE, BOURDOT Jacques, FAIVRE, DUNAND, GAUMIOT, 
ROUX, GAUDOT, RENAUX, GIRARDOT J.Marc, NIOT, Mme GAUSSENS, M. BOMPY.  
Assistait également : M. Denis DESCHAMPS, Receveur Syndical, 
S’étaient excusés : Mme Josiane LECRIGNY, Sous-Préfète, M. Louis GRILLOT, Sénateur, M. Alain 
SUGUENOT Député, M. Louis de BROISSIA, Président du Conseil Général de la Côte d’Or, Mme Virginie 
LOOS, Subdivisionnaire DDE Beaune Est.  
 
  
Le Président fa it pa rt des personnes exc usées : Mr VACHET et SEIGNEZ.  
 
Il p résente éga lement le nouveau délégué de la  Commune d ’Ec henon, Mr FLAGEOLET 
Jac ques et lui souha ite la  b ienvenue. Il remp lac e Mr CARPENTIER, que le Président tient à  
remerc ier, notamment pour avoir trava illé sur des p rojets Enfanc e Jeunesse. 
 
Ensuite, le Président fa it pa rt de 2 démissions de déléguées suite à  leur démission de l’ équipe 
munic ipa le de la  Commune de Sa int Usage, il s’ ag it de Mesdames ZMUDA Nad ine et 
DONADINI Natha lie. 
 
Agenda  : Un p lanning p révisionnel des Conseils et Bureaux est d istribué en début de 
réunion, : p roc ha in Bureau  Communauta ire : vendred i 10 février 2006 a insi que les membres 
de la  Commission « Financ es »  
    Proc ha in Conseil Communauta ire : mard i 28 février 2006 à  20 heures 
  
Le Président déclare la séance ouverte. 
 
 
 

I I I  – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 19.12.2005 
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 Le président demande à l’assemblée si des remarques sont à formuler : 
 

- Remarque de Madame FOURNIER : Pour le projet Enfance Jeunesse, absence de budget 
prévisionnel  sur 2 à 3 ans , remarque non mentionnée dans le compte-rendu.  

 
- Remarque de Madame LAPORTE : A propos de sa question sur la gestion administrative 

du personnel intercommunal, dans le compte-rendu, aucune réponse n’a été portée. 
 Le Président signale que seuls les travaux réalisés sous convention de mandat font l’objet 
d’une rémunération des services de la Communauté de Communes. Ce principe a été retenu dès le 
départ. La réponse  sera notée sur le prochain compte-rendu. 
 
 - Remarque de Madame BOUVET : En ce qui concerne sa remarque sur la diminution du taux 
de TP pour sa commune. Il avait été noté sur le compte rendu « qu’ il faut demander à la TG » Madame 
Bouvet fait remarquer que ce n’est pas la peine de demander, c’est une certitude, le taux de TP 2005 
de sa commune est inférieur à celui de 2003. 
 
 Le compte-rendu, modifié selon les remarques ci-dessus est adopté, à main levée et à 
l’unanimité. 
 

I  – COMMISSION ENFANCE JEUNESSE 
 
 ����  HARMONISATION DES TARIFS ACCUEILS PERISCOLAIRES ET CLSH  
 
 Madame DEPREY, Vic e-Présidente de la  Commission « Enfanc e-Jeunesse » p rend  la  
pa role pour exp liquer qu’en c e qui c onc erne l’ ha rmonisa tion des ta rifs des ac c ueils 
périsc ola ires de des CLSH gérés par la  Communauté de Communes, à  l’ heure ac tuelle, 
auc une c lé de répartition n’  a  été trouvée a fin que les ta rifs puissent être ha rmonisés de 
manière c ohérente . Elle exp lique qu’ il faut d ’une part  ha rmoniser les ta rifs, ma is d ’autre pa rt 
vérifier que pour la  Communauté de Communes , les rec ettes générées restent identiques. 
Ac tuellement, il n’ y a  pas d ’outil sta tistique qui  permette de le fa ire et le personnel 
administra tif n’a  pas le temps.  
 Les membres de la  Commission Enfanc e Jeunesse suggèrent donc  que pour le 
p remier semestre 2006,  le fonc tionnement reste identique à  c elui de l’ année dernière . La  
Commission va  trava iller sur c e sujet au 1er trimestre pour se d iriger vers une harmonisa tion par 
étape, de faç on à  augmenter p rogressivement les ta rifs.  
 
 Pour les ta rifs des repas, il y a  d ifférents servic es, sur d ifférents lieux de restaura tion. Sur 
c haque lieu de restaura tion, le p rix qui est demandé est fonc tion, soit de  la  soc iété 
extérieure, soit des ta rifs p ra tiqués par  les c ollèges, ou les ma isons de retra ite. Le p rinc ipe 
retenu est c elui de fa ire payer le c oût réel du servic e. Cette c harte ta rifa ire restera  en p lac e 
jusqu’au 30.06.2006 ;  
 

Questions/réponses 
 
 
Intervention de Madame BOUVET 

 
« Vous nous avez parlé au début du p remier  trimestre et après du 
p remier semestre . 
 « Sur le c anton de Seurre, toutes les assoc ia tions ont des  p rix à  peu 
p rès semblab les les uns aux autres, c ’ est surtout sur le c anton de 
Sa int-Jean-de-Losne que vous avez fa it des ta rifs p référentiels. Si 
vous augmentez les ta rifs sur Sa int Jean de Losne, il n’ y a  pas de 
ra ison que la  Communauté de Communes a it un déséquilib re.  
Ceux qui pa ient le moins se sont b ien c eux de votre c anton »  

 
Réponse de Monsieur SOLLER  

« On ne pouva it pas augmenter les ta rifs sur St Jean de Losne sans 
les ba isser sur Seurre. Quand  on parle d ’augmenta tion sur St Jean 
de Losne, c ela  induit une ba isse des ta rifs sur Seurre, c ’ est c e qui 
c rée le déséquilib re » 
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Réponse de Madame DEPREY 

« Pour le c anton de Seurre, il y a  une tranc he qui va  de 0 à  1500 €, 
Pour le c anton de Sa int-Jean-de-Losne, c ette tranc he est 
déc omposée en 3 parties  
- une tranc he < à  533 € - une tranc he entre 533 et 792 e et une 
tranc he de 792 à  1524 € . Il faut trouver une c lé de répartition qui 
permette d ’augmenter sur le c anton de Sa int-Jean-de-Losne, ma is 
on ne peut pas fa ire passer les gens de 0.35 à  0.90 € » 

 
Intervention de Monsieur GAILLARD 
 

« On ne peut pas mettre la  c harrue avant les bœ ufs. Nous nous 
étions basés sur les estimations qui ava ient été fa ites à  Genlis et à  
Auxonne. A c e moment là ,St Jean et Seurre ne trava illa ient pas 
ensemble.  
On va  a rrêter de fa ire des p roc ès d ’ intention, c e n’est pas à  
c haque fois en mettant des bâ tons dans les roues que l’ on va  
avanc er ».  

 
Intervention  de Madame BOUVET 

« Ce sont enc ore les familles du c anton de Seurre qui sont 
défavorisées ». 

 
Réponse de Madame DEPREY 

« On a  hérité d ’une situa tion, il faut trouver le moyen d ’harmoniser 
pour que c e soit équitab le pour tout le monde. On ne peut pas 
d ire aux gens du jour au lendemain : on passe de 0.35 à  0.90. ; Il 
faut trouver une c lé de répartition. Je souha ite que l’ on nous la isse 
un trimestre pour réfléc hir à  c ette harmonisa tion des ta rifs ». 

 
Intervention de Monsieur MAIGROT  

« Je trouve b iza rre de c hanger les ta rifs en c ours d ’année. On a  eu 
le même déba t avec  les mêmes personnes. On pourra it la isser la  
parole aux gens qui ne sont pas au Bureau pour pouvoir 
s’ exprimer » 

 
Intervention de Madame BOUVET 

 
« Cela  deva it être vu » 

 
Intervention de Monsieur BOURDOT 

« Je rejoins Monsieur Ga illa rd , -que le même déba t ne se resitue 
pas avec  les mêmes personnes » 

 
Réponse de Monsieur SOLLER 

« Il existe une c harte ta rifa ire depuis 2005, elle ne peut c hanger 
b ruta lement, notre souc i c ’est : 

1) de ma intenir l’ ac c essib ilité des familles par la  politique 
ta rifa ire 

2)  Ne pas péna liser la  Communauté de Communes d ’un 
point de vue budgéta ire par une politique hasardeuse » 

 
Le Président p ropose que soit soumis au vote : 
 

- le ma intien des ta rifs ac tuels sur le 1er semestre 2005.  
 

Questions/réponses 
 
 
Intervention de Madame BOUVET 

 
« Vous avez l’ a ir de d ire que vous êtes p ressés, ma is c ela  fa it un an 
que vous savez qu’ il y a  une d ifférenc e sur les ta rifs ».  

 
Réponse de Monsieur SOLLER 

« En 2005, la  p riorité a  été donnée à  la  réflexion néc essa ire pour la  
redéfinition du Projet Enfanc e Jeunesse. Ce qui a  été fa it g râc e à  
une forte mob ilisa tion des membres de la  Commission. Trava il 
d ’ importanc e quand  on sa it le niveau des a ides de la  CAF. » 

 
- Vote à  ma in levée et à  la  ma jorité (1 voix c ontre et 6 abstentions) 
 
 ����  RECRUTEMENT DIRECTEUR RESPONSABLE PEDAGOGIQUE 
 
 Monsieur BONNAIRE expose que la  Commission du rec rutement s’est réunie et a  reç u 
7 c and ida ts. 3 personnes se sont désistées. Il sera  p roc édé à  nouveau à  une réunion de la  
c ommission. 
 
 ����  RECRUTEMENT ANIMATRICE DU RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
 
 5 c and ida ts ont été reç us. : pa rmi c es 5 c and ida tures, 3 personnes sont très 
« b rillantes » et 2 désistements. Ce jour, il a  été p roc édé à  un nouvel entretien pour fina liser 
l’ embauc he.  Une personne a  été retenue, l’ embauc he lui sera  c onfirmée. 
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 ����  ETAT DES LIEUX DES BESOINS ET REFLEXION SUR LES LOCAUX ET LES PROJETS DE BATIS 
 
 La  Commission a  trava illé sur les besoins. Des niveaux d ’urgenc e appara issent : 
 

Cet été, pour le CLSH et le péri  sur Seurre, nous avons des p rob lèmes de loc aux.  La  
Commission a  émis des hypothèses qui peuvent se réa liser à  c ourt terme pour 
ac c ueillir les jeunes à  mid i et pour les c entres de loisirs.  
 

 Pour le périsc ola ire, il y a  des éléments qui peuvent se c onc rétiser rap idement et 
d ’autres qui néc essitent réflexion. Un début de solution se p résentera it, ma is uniquement pour 
les enfants du p rima ire, les petits ne pourra ient être ac c ueillis au niveau des c ollèges. Il faut 
trouver une solution pour les petits. Monsieur Bonna ire a  renc ontré la  d irec tric e de l’Hôp ita l 
de  Seurre qui est Ok pour un ac c ueil des p lus jeunes, ma is un c erta in nombre de points n’ont 
pas de réponse.  
 
 Deux visites ont été  effec tuées par Mr Bonna ire auprès de la  d irec tric e de l’Hôp ita l 
de Seurre  Les travaux vont c ommenc er fin février . Conc ernant les travaux au c ollège de 
Seurre, suite à  une visite avec  le Président, le p rinc ipa l est d ’ac c ord  pour ac c ueillir les enfants 
en restaura tion, ma is ne peut réserver auc un espac e partic ulier ni p lage hora ire. La  PMI 
n’ac c epte pas l’ ac c ueil de maternelles dans c es c ond itions. 
 
 La  Commission p ropose que c ette année, nous p révoyions les études sur les p rojets de 
bâ tis sur Seurre et Sa int Jean de Losne. 
 
 ����  POINT SUR LE PROJET RAM – CHOIX DES LOCAUX 
 
 la  Commission s’est rendu à  Pagny le Château, ac c ueillie pa r le ma ire. La  
c ompara ison des loc aux avec  Seurre fa it appara ître que c eux de Pagny le Château 
(anc ienne Poste) pa ra issent tout à  fa it adaptés en ra ison notamment de leur situa tion 
géographique –à  éga le d istanc e des 2 c hefs-lieux de c anton. 
 
 Une deuxième visite a  eu lieu avec  le Département (PMI + CAF) a insi que la  
munic ipa lité de Pagny le Château et les membres de la  c ommission. La  CAF et la  PMI ont 
donné leurs exigenc es pour le RAM.  Après d isc ussion avec  la  munic ipa lité de Pagny,  il 
ressort que la  ma irie étant  p rop riéta ire des loc aux,  fera it les travaux. 
 
Intervention de Monsieur CHOSSAT informant l’ assemb lée qu’en fonc tion de leur 
emp lac ement, c eux-c i c onviendra ient pa rfa itement pour le RAM. La  c ommune de Pagny le 
Château réa lisera it les travaux pour mettre c es loc aux à  d isposition de la  Communauté de 
Communes et le RAM se trouvera it, de c e fa it « à  c heva l » sur les deux c antons, les d istanc es 
pour se dép lac er sera ient identiques. 
 

Questions/réponses 
 
 
Intervention de Madame LOTTIER  

 
«Ce n’est pas une question, ma is une demande : est-c e qu’ il 
sera it possib le que nous ayons des c hiffres sur tous les élèves 
fréquentant le CLSH + c antines des 2 c antons »» 

 
 
 

I I  – COMMISSION TRAVAUX 
 
 

�  AMENAGEMENT ET EXTENSION PARKING SALLE DES SPORTS SEURRE – DEMANDE DGE 
 

Un dossier de DGE doit être c onstitué a fin de demander une subvention sur la  tota lité du 
p rojet dont le c oût est estimé à  218 000 €  
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 Auc une question  n’étant formulée par l’ assemblée, c elle-c i vote à  ma in levée et à  
l’ unanimité, la  demande de DGE. 
 
Monsieur BONNAIRE p rend  la  pa role pour informer les élus que l’ inaugura tion de la  sa lle 
des sports de Seurre aura  lieu les 9 et 10 juin p roc ha ins. 
 

I I I  – COMMISSION ECONOMIE 
 

 ����  Z.A.E.  « Terreau de Lee » - DEMANDE DE D.D.R.(DOTATION DE DEVELOPPEMENT RURAL) 
 
 Une p remière demande de DDR a  eu lieu en 2000. La  Communauté souha ite fa ire 
une sec onde demande au titre de l’ aménagement et des travaux de viab ilisa tion. 
 
 Auc une question de la  pa rt de l’ assemblée. 
 �  Vote à  ma in levée et à  l’ unanimité. 
 
 Monsieur Chapelotte, Président de la  Commission Travaux , fa it le point sur les 
indemnités d ’évic tion évoquées lors du Conseil du 19 déc embre 2005. La  Communauté de 
Communes a  suivi le taux de la  Chambre d ’Agric ulture,  taux qui a  été ac c epté pa r 
l’ exp loitant. 
 

 IV – COMMISSION TRAVAUX 
 
 ����  REFECTION PISTE DE COURSE + SAUTOIR A ECHENON – DEMANGE DGE 
 
 Un dossier de demande de DGE est en c ours pour la  réfec tion c omplète de c es 
équipements, (p iste + sautoir en longueur) Montant estimé de la  dépense : 42 000 € Hors 
taxes.  
     Questions/ réponses 

 

Intervention de Monsieur MINET 
«Pourquoi les équipements sont du ressort de la  Communauté 
de Communes ? » . 

 

Réponse de Monsieur SOLLER 
 

«Cet équipement éta it du ressort du Sivom, nous touc hons une 
subvention annuelle du Conseil Généra l pour l’ utilisa tion de c es 
équipements par le Collège. Les équipements en question sont 
situés sur le terra in de la  Communauté à  Ec henon, derrière les 
loc aux., il y a  un p la teau et une p iste de c ourse. Notre intérêt est 
de rec ourir à  la  DGE». 
 

 
La  déc ision est ac quise au vote, à  ma in levée, à  la  ma jorité et 1abstention. 
 
 ����  CONVENTION AVEC LA MAIRIE D’AUVILLARS SUR SAONE – MISE A DISPOSITION DE 
L’ACCES A LA DECHETERIE 
 
 Il s’ ag it d ’autoriser le Président à  signer une c onvention avec  la  c ommune d ’Auvilla rs 
sur Saône pour la  mise à  d isposition de l’ ac c ès à  la  déc hèterie.  
 

Questions/ réponses 
 

 
Intervention de ………….. 

 
« C’est b ien une c onvention gra tuite ? » 

 
Réponse de Monsieur CHAPELOTTE 

 
« Oui, la  c ommune d ’Auvilla rs reste p ropriéta ire de la  voirie, 
c ’ est uniquement une mise à  d isposition » 

 
Intervention de Madame FOURNIER 

 
« Il n’ y a  pas de durée p révue pour c ette c onvention. Pourra it-
on a jouter que c ’est pour le temps d ’utilisa tion de la  
déc hèterie » 
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Réponse de Monsieur CHAPELOTTE 

 
« Oui. On a joutera  –en c onc erta tion avec  la  ma irie d ’Auvilla rs- 
on a  c onsidéré que c ’éta it pendant le temps d ’utilisa tion de la  
déc hèterie ».  

 
 
Au vu de c es exp lic a tions, la  déc ision est  soumise au vote  à   ma in levée des délégués et 
ac c eptée à  l’ unanimité.  
 

 V – COMMISSION  ENVIRONNEMENT   
 

�   NATURA 2000 
 

Le 5 juillet 2005, les membres du Conseil ava ient délibéré pour refuser l’ intégra tion de la  
« Bouc le de Citeaux » dans le c adre de Natura  2000. Ma lgré c ette délibéra tion, des 
interrogations demeurent. Pour c e p rojet un c omité de p ilotage va  être c réé, où nous 
seront invités à  y pa rtic iper. 
 

Questions/ réponses 
 

 
Intervention de Monsieur LAGNEAU 

 
« Ca ne sera it pas ma l que dans la  Commission, il y a it des 
ma ires ou c onseillers des c ommunes c onc ernées. La  
Communauté de Communes ava it signé c ontre, ma is un 
paquet de ma ires ont voté pour, l’ ensemble des c ommunes a  
voté pour » 

 
Réponse de Monsieur SOLLER  

 
« Comme il s’ ag it d ’un p rojet, l’ ensemble des c ollec tivités 
rivera ines sont parties p renantes. Ma lgré le fa it que la  
Communauté de Cmes a it voté c ontre, elle va  partic iper aux 
travaux c omme les autres c ommunes  » 

Intervention de Monsieur MICHAUD 
 
« Quel sera  le mode de représenta tion ? » 

 
Réponse de Monsieur SOLLER  

« Nous n’avons pas d ’ information sur le mode de rép résenta tion 
qui sera  adop té, nous en d isc uterons le moment venu. Il faut 
que l’ on envoie des délégués, il faut être représenté, ma is 
aujourd ’hui on manque d ’ informations. » 

 
 

�  UNIFORMISATION DES DECHETS COLLECTES EN DECHETTERIES ENTRE LES 2 CANTONS 
 

Le but est d ’uniformiser nos déc hèteries sur l’ ensemble du territo ire. Sur le c anton de 
Seurre, la  c ollec te des huiles a limenta ires en déc hèteries est assurée par un p resta ta ire 
« ECOGRAS » Sur les déc hèteries de Laperrière sur-Saône et Sa int Usage, il n’existe pas de 
c ollec te spéc ifiques des huiles a limenta ires usagées ‘ (huiles de friture)  Nous envisageons 
la  possib ilité d ’étendre c e servic e aux déc hèteries du c anton de Sa int-Jean-de-Losne. 
 
La  p roposition de Sud  Réc upéra tion, pour un c oût de 205 € hors taxes la  tonne, auquel il 
c onvient d ’a jouter 16 € HT par an et pa r fût pour la  loc a tion de 2 fûts (un dans c haque 
site) pa ra it sa tisfa isante. 

Questions/ réponses 
 

 
Intervention de Madame LOTTIER 

 
« Je n’a i pas b ien c ompris sur le tab leau, Ec ogras ne veut p lus 
étend re son servic e parc e qu’ il est 3 fois moins c her que Sud  
Réc upéra tion » 

 
Réponse de Monsieur ZADOINOFF 

« Non, il ne veut p lus étend re son servic e » 

 
Intervention de Madame LOTTIER 

« Peut-on c ontra ind re les restaura teurs à  venir apporter les huiles 
en déc hèteries ?» 
 

 « Non, on ne peut pas les c ontra ind re » 
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Réponse de Monsieur ZADOINOFF 

 
Intervention de Monsieur BEAUNEE 

« Question posée sur la  destina tion des déc hets verts de Brazey  
qui ne partira ient p lus sur la  déc harge de la  route de Montot 
ma is sur Allériot et la  d ifférenc e de c oût ». 

 
Réponse de Monsieur ZADOINOFF 

« C’est le p rob lème de Brazey. Lorsque l’ on a  passé les 
nouveaux marc hés d ’exp loita tion et de gestion des déc hèteries, 
la  question a  été évoquée avec  Bourgogne Rec yc lage : 
l’ ac heminement des déc hets verts sur la  déc harge route de 
Montant n’est pas norma l. On a  demandé à  Bourgogne 
Rec yc lage s’ ils a lla ient c ontinuer à  déposer les déc hets verts 
dans c ette déc harge. Leur réponse a  été néga tive, les déc hets 
verts seront ac heminés sur la  déc harge d ’Allériot » ; 

 
Intervention de Monsieur MAIGROT 

«Ne pourra it-on p roposer une op timisa tion avec  La  
Communauté de Communes de Genlis sur le tra itement des 
déc hets verts, Genlis pourra it être gagnant Ac tuellement, on fa it 
transporter des déc hets verts à  80 kmn l’ éc onomie sera it 
bénéfique aux 2 Communautés de Communes.   

 
Intervention de Monsieur 
DENNINGER 

« Conc ernant le SPANC, on ava it délibéré sur le fa it que la  
Communauté de Communes p renne le c ontrôle parc e que les 
c ommunes ava ient c ompétenc e jusqu’au 31.12.2005. Où en 
est-on ? » 

 
Réponse de Monsieur SOLLER 

« Le dossier est au « point mort ». La  Sous-Préfec ture n’a  pas 
fourni les éléments qu’elle deva it étud ier sur l’ ensemble des 
c ompétenc es exerc ées soit pa r les c ommunes, soit pa r des 
Synd ic a ts des Eaux et ne nous a  pas c ommuniqué la  na ture des 
délibéra tions à  p rend re, tant par les c ommunes, les synd ic a ts,  
que par la  Communauté de Communes. 
De p lus, la  Sous-Préfec ture a  d it que nous devions, pour le 18 
août 2006, revoir l’ ensemb le de nos sta tuts, notamment pour 
fixer c e qui est d ’ intérêt c ommunauta ire et les nouvelles 
c ompétenc es a insi que le c ontenu des c ompétenc es exerc ées 
au 1er janvier 2005. Ce sont les c ommunes qui doivent voter à  la  
ma jorité qua lifiée les mod ific a tions des sta tuts. Pour éviter de 
sollic iter les c ommunes p lusieurs fois, il sera  fa it une seule révision 
des sta tuts. Jusqu’à  c ette da te, il est évident que c e sont les 
c ommunes ou Synd ic a ts des eaux qui restent, en la  matière, 
c ompétents pour exerc er la  c ompétenc e ». 

 
Après avoir entendu l’ exposé, les élus du Conseil Communauta ire votent, à  ma in levée et 
à  l’ unanimité, ac c eptent la  p roposition de Sud  Réc upéra tion et autorisent le Président à  
signer le c ontra t c orrespondant. 
 

 VI – COMMISSION  ESPACE MOUILLE  
 
�  AMENAGEMENT BERGES RIVE DROITE DE LA SAONE A SAINT USAGE – VALIDATION DU 

MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE 
 

Monsieur IMBERT expose que les travaux rela tifs à  la  réa lisa tion des pontons doivent être 
terminés en juin. La  maîtrise d ’œ uvre de c ette opéra tion est c onfiée à  la  DDE. Il c onvient 
d ’autoriser le Président à  signer le marc hé de maîtrise d ’œ uvre. 
 

Questions/ réponses 
 

 
Intervention de Madame LOTTIER 

 
« Cà va  être très c ourt pour terminer les travaux en juin 2006» 

 
Réponse de Monsieur SOLLER 

« On peut fa ire les travaux en p riorité. Les qua is 
d ’embarquement peuvent être réa lisés indépendamment du 
reste des travaux. Le p lanning est serré ma is on ne peut pas 
lanc er les travaux sans savoir où l’ on va , sans savoir si on a  des 
subventions. » 

 
Par vote à  ma in levée et à  l’ unanimité, les délégués du Conseil Communauta ire 

autorisent le Président à  c onfier la  maîtrise d ’œ uvre de c ette opéra tion à  la  DDE et à  
signer le marc hé c orrespondant. 
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 VII – COMMISSION  SOCIALE 
 
����  SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS OU ORGANISMES A VOCATION SOCIALE 
 
La  demande de l’ACCO sera  soumise à  la  p roduc tion par c et organisme d ’un éta t 

des c omptes  
Questions/ réponses 

 

 
Intervention de Madame LOTTIER 

 
« au sujet de la  c ontribution pour la  Mission Loc a le, on passe de 
0.61 à  0.78 »» 

 
Réponse de Monsieur SOLLER 

«C’est le taux app liqué en 2005, on l’ a  rec onduit pour 2006 »                                                                                                                                     

 
 La  déc ision est soumise au vote à  ma in levée et est ac c eptée à  l’ unanimité. 
 

 
VI I I  – QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 ����   REMBOURSEMENT PAR GROUPAMA DES VITRAGES DU COSEC ET ENCAISSEMENT 
CHEQUE 
 
 Suite aux ac tes de vanda lisme c ommis sur les vitrages du Cosec  à  Ec henon, une 
déc la ra tion de sinistre a  été ad ressée à  Groupama. La  p rise en c harge de l’ assuranc e 
s’élève à  200 €. Il c onvient d ’autoriser le Président à  enc a isser c e c hèque.  
 

�  Déc ision soumise au vote et ac c eptée à  l’  unanimité  
 

����  ENCAISSEMENT CHEQUE POUR TECHNOPORT PAGNY SUITE RECOURS DEVAN T.A. 
 

Il s’ag it de délibérer a fin d ’autoriser le Président à  enc a isser un c hèque de 3812 € pour le 
Tec hnoport de Pagny, suite au rec ours devant le Tribuna l Administra tif.  
 
 �  Déc ision soumise au vote et ac c eptée à  l’ unanimité. 
 

 ����  COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE PAYS BEAUNOIS DU 14.12.2005 
 
 Des remarques sont formulées quant au c ontenu de c e c ompte-rendu : 
 

Questions/ réponses 
 

Intervention de Madame LOTTIER 

 
«La  dernière page du c ompte rendu signa le qu’ ils n’ont utilisé 
que 20 % des c réd its a lloués. Le c oût de départ de la  c otisa tion 
éta it de 015. . Ils donnent de l’ a rgent pour des ac tions p rivées »  

 
Réponse de Monsieur SOLLER 

« La  montée en puissanc e des ac tions sera  effec tive en 2006, c e 
qui exp lique la  fa ib le part de c réd it utilisée à  da te.  
Cotisa tion : elle est a justée au c oût réel de fonc tionnement ». 
  

 
 

�  GROUPE SCHIEVER (ZAE TERREAU DE LEE) 
 

Celui-c i a  envoyé à  l’ étude BRUCHON un doc ument qui permet d ’étab lir le dossier de 
p romesse de vente   
 
Le Conseil Communauta ire doit donner son ac c ord  pour réserver sur la  pa rc elle ZD n° 
10, une superfic ie de 15 000 m2 au p rix de 11.67 € HT/ m2 pour l’ imp lanta tion d ’un 
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bâtiment à  l’ enseigne « MAXIBRICO » (g roupe Sc hiever). Cette réserva tion sera  
c onfirmée par une p romesse de vente lorsque l’ autorisa tion de lotir aura  été 
ac c ordée à  la  Communauté de Communes. 
 

Questions/ réponses 
 

 
Intervention de Monsieur PELLETIER  

 
«Avez6vous une estimation du nombre d ’emp lois c réés ?  »  

 
Réponse de Monsieur SOLLER  

 
« Non, pas à  c e sujet » 

 
Réponse de Monsieur CHOSSAT 

 
« 5 à  7 emp lois, la  même c hose à  Aiserey » 

 
 �  Ac c ord  de l’ assemblée à  l’ unanimité. 

 
�  DECISION MODIFICATIVE – BUDGET « ESPACE MOUILLE » 

 
Lors de l’ élabora tion du budget 2005 Espac e Mouillé, il n’ ava it pas été envisagé que 
le p rix du pétrole augmentera it de faç on aussi importante. La  dépense 
supp lémenta ire rep résentant l’ ac hat du c a rburant s’élève à  100 000 €. Par c ontre, c e 
c a rburant a  été vendu (montant de la  rec ette : 100 000 €) 
Afin de pouvoir régula riser la  ventila tion des sa la ires 2005, il est néc essa ire de ra jouter, 
en dépenses, 100 000 € qui ont été p ris en c ompte dans les rec ettes, du fa it de la  
vente du c arburant.  Cette opéra tion permettra  de ventiler les sa la ires. 
 

 Après en avoir délibéré pa r vote à  ma in levée et à  l’ unanimité, les membres du 
Conseil Communauta ire autorisent le Président à  fa ire effec tuer c es opéra tions 
c omptab les. 
 

IX – INFORMATIONS GENERALES 
 
Monsieur SOLLER informe l’ assemblée que lors de la  séanc e du Conseil  du 19 déc embre 
dernier, n’a  pas été intégrée la  demande de Madame GIRARDOT : dans le c ompte 
rendu de la  séanc e du 25 oc tob re 2005, (page 11) il c onvient de rec tifier c omme suit : 
 
 - abstention : Madame GIRARDOT (Pouilly-sur-Saône) et non Monsieur GIRARDOT 
(Tic hey)  
  
 La  pa role est ensuite donnée à  Monsieur Franç ois PERRIN, (Président de la  CLETC)  
 Il rappelle qu’une intervention est possib le dans les Conseils Munic ipaux qui le souha itent 
pour donner des informations c omp lémenta ires. Une intervention a  lieu à  Seurre le 26 
janvier. Un point est fa it sur les 17 délibéra tions déjà  transmises en Sous-Préfec ture  dont 1 
défavorab le. 
 Monsieur Perrin exp lique que le c ab inet Philippe LAURENT c onsultants a  examiné au 
fond  les transferts de c harge, c e qui a  c onduit à  une minora tion par rapport à  2005 de la  
somme reversée à  la  Communauté de Communes . La  Communauté de Communes 
devra  trouver d ’autres solutions de financ ement. 
 
 Intervention de Madame ROYER, au nom du Doc teur COUZON sur les TP. 
 
« D’ap rès les c hiffres donnés au budget : 

- TP ………………………………………  1 188 029 € 
- FNCT ………………………………….      384 382 
- Compensation TP ………………….      269 411 

 
Soit un tota l de …………………. 1 841 822 € 
 

 L’augmenta tion des transferts =  458 350 € 
Ce qui fera it une a ttribution esc omptée  de : 1 383 472 € (1 841 822 – 458 350)  
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Questions/ réponses 
 

 
Réponse de Monsieur SOLLER  

 
« Cette question a  été posée par Mr COUZON le 9 déc embre.Il y 
a  à  la  lec ture du budget, une d ifférenc e de 269 128 €. Lors de 
l’ étab lissement du doc ument qui a  servi de base pour le 
budget, la  c ompensa tion de TP a  été intégrée 2 fois. Elle n’a  pas 
été déc omptée du montant de la  TP. Une régula risa tion a  été 
fa ite la  semaine dernière, puisque on fina lise les c omptes de 
l’ année 2005 » 

 
Questions/ réponses 

 

 
Intervention de Monsieur 
SCHLEUNIGER  

« Pour l’ inaugura tion de la  sa lle des sports de Seurre, je 
souha itera is que les c lubs du c anton  de Sa int Jean de Losne 
partic ipent à   c ette inaugura tion. D’autre part, je souha ite 
informer l’ assemblée du p rob lème Kodak, le grand  Cha lon est 
sinistré par la  perte d ’emp loi c hez Kodak, et 30 millions d ’euros 
de soutiens ont été déb loqués. ; Il n’ y en a  pas eu autant pour 
le Va l de Saône, pour 1000 emplois, -on danse toujours devant 
le buffet-  

 
Réponse de Monsieur SOLLER  

«Je rappelle que dans le c ad re de COPIEVAL, on a  annonc é 
pour l’ année 2006, un c erta in nombre d ’ac tions qui visent à  
rec entrer les moyens d isponib les sur le territoire : insertion, 
formation des personnes sans trava il. C’est un c erta in nombre 
d ’ac tions importantes qui vont se dérouler au c ours de c ette 
année, financ ées pa r l’Eta t, la  Rég ion, le Conseil Généra l 21 » 

 
Intervention de Monsieur MAIGROT sur le p rojet de la  « Voie Bleue ».  Certa ins p rob lèmes sont 
exposés, notamment p rob lème de la  traversée de Pagny le Château et Pagny la  Ville. Un 
c omptage fa it appara ître une c irc ula tion de 250 à  300 véhic ules/ jour sur la  route et fa ire 
c otoyer véhic ules et vélos sera it dangereux (virage dangereux) pour rejoind re Lec hatelet. 
Une réunion est p révue au Conseil Généra l le 30 janvier et il sera it intéressant, d ’être 
rep résentés, au niveau c ommunauta ire, pour voir le p rojet dans sa  g loba lité et l’ appuyer. 
 
 Monsieur SOLLER signa le que nous avons trava illé sur la  voie b leue et que si 
l’ assemb lée est d ’ac c ord , on émette un vœ u pour la  voie b leue évite les zones réputées 
dangereuses.  Ac c ord  des élus à  l’ unanimité. 
 
Intervention de Monsieur LAGNEAU  pour signa ler que le tra fic  routier dû à  l’ ac tivité du 
Tec hnoport, entre Charrey sur Saône et Pagny, qui deva it initia lement être de 2 à  3 
c amions/ jour s’élève ac tuellement à  200 à  300 c amions/ jour. Il signa le que le Pont de 
Charrey s’ab ime et qu’ il demande à  la  DDE que des c omptages soient effec tués. 
 
Monsieur CHOSSAT p réc ise que lors de l’ étude, le tra fic  ava it été éva lué selon des 
pourc entages et non en unité. Il est p révu que des c omptages soient régulièrement réa lisés 
pa r la  DDE pour étud ier l’ évolution du tra fic .  
 
Monsieur DE CUPPER de LECHATELET p rend  la  pa role pour demander une information 
c omplémenta ire au sujet du SICECO (mod ific a tion du taux de p rise en c harge des travaux 
en 2005) au niveau des c ollec tivités et EPCI . 
 
Monsieur SOLLER répond  que nous avons, dans c hac une de nos c ommunes, des 
rep résentants au SICECO et que c eux-c i ont du voter c es déc isions. 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 45 
 
         Le Président, 
         Jean-Luc  SOLLER 


